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Venise, plongée dans la désolation, n ’était pas 
encore au terme de scs m alheurs .  L’armée portait 
avec elle cette affreuse maladie qui l’avait moisson
née;  le désastre de la Hotte devait s’é tendre  su r  la 
capitale.  La peste fit d ’affreux ravages dans cette 
immense population. Plusieurs milliers de citoyens 
pé r iren t  en quelques jours  (1172).

Ce fut alors qu’un cri général s’éleva contre le 
doge. On n’avait à accuser que son irrésolution, sa 
crédulité ,  son imprudence;  on inculpa sa fidélité. 
T ris te  condition des hommes qui sont chargés de la 
destinée de tous! on exagère leurs fautes ,  on ne 
leur pardonne pas le malheur ! Les m u rm u res  con
tre Michicii devinrent des imprécations.  Une m ul
titude furieuse s’amassa devant le palais. Le doge 
parut et se présenta avec beaucoup de fermeté  ; il 
essaya de parler,  il ne pu t  se faire entendre.  Déses
pérant de calmer ces furieux, il tenta de leur échap
per;  mais un coup de poignard l’atteignit ,  et il expira.

Venise voyait son armée d é t ru i t e ,  son ennemi 
t r iom phant  de lu désolation de tant de familles. Elle 
était en proie à la peste et à la sédition;  la majesté 
publique était ou tragée ,  le sang du  prince venait 
d ’ôlre répandu ; c’est du sein de celte confusion que 
va sort i r  un ordre  de choses plus stable et plus ré 
gulier q u ’auparavant.

XLVII. Nous venons de parcourir  l’histoire de 
c inquante  doges. Nous en avons vu c inq qu i  abdi
quen t,  neuf exilés ou déposés, cinq bannis avec les 
yeux crevés, et cinq massacrés.  Ainsi dix-r.euf de 
ces princes avaient é té chassés du trône p a r  la vio
lence. Le re tou r  si fréquent des révolutions ne pou
vait que fomenter les haines,  encourager les factions, 
et entre tenir  le peuple dans la funeste habitude de 
p un ir  les malheurs comme des crimes. On avait eu 
plus d ’une fois ¡1 se plaindre de l’excès du  pouvoir : 
011 avait eu à rougir  de la manière  dont il avait été 
renversé .

Tout  le monde désirait sans doute que l’exercice 
de l’autori té  fût soumis à des règles. Ceux à qui 
leurs richesses faisaient apprécier la tranquilli té  pu 
blique, demandaient surtout qu ’on se préservât des 
orages populaires. Les hommes d ’Élat portaient 
peut-être  leurs vues plus hau t,  sentant que le gou
vernem ent de la république n’était pas la mémo 
chose que  l’administration de la v ille ,  que les in
térê ts lointains 11e pouvaient pas cire appréciés par 
la m u l t i tu d e ,  et que plus l’administration était  
compliquée, moins l 'autorité  devait l’être.

11 est plus que probable  q u ’on ne fut conduit  à 
ces idées que par  le sentim ent du besoin ou de l’in
térê t.  Au XII0 siècle on ne s’occupait  guère  de la 
théorie des gouvernem ents ;  celui de Venise en était 
une preuve. Le prince é ta i t  é lectif ;  mais,  une fois 
élu, l’cxcrcicc de son pouvoir n'était pas défini. Il

nommait aux emplois,  il assemblait  le peuple quand 
il voulait ; il percevait des impôts  p o u r  son propre  
compte; il faisait la guerre  p our  ses intérêts person
nels. On en avait m êm e vu p lus ieu rs  désigner leur 
successeur. Le peuple se croyait  l ibre,  parce q u ’il 
s’était donné un m aître .  Il conservait seulement 
l’influence qu i  lui appart ien t  dans les gouverne
ments où l’État tout  entier  est dans une seule ville, 
et où une sédition peu t  faire raison des abus du  
pouvoir.  Les citoyens riches, éclairés, puissants, ne 
devaient pas voir sans regre t  u n  ordre  de choses 
qui les assujett issait à la fois a u  prince-et à la m u l 
titude.

Nous 11’avons que des notions fort imparfaites sur  
la manière  dont on faisait  alors les élections, mais 
il csl certain que la population entière  y prenait  
pa r t  ; c’était une imitation des comices de Rome. 
On s’assemblait dans une église,  et souvent les suf
frages étaient donnés pa r  acclam ation . L ’histoire 
atteste que  p lusieurs  doges avaient été  élus ainsi.

On raconte q u ’à la mort de Dominique Contarini,  
en 1009, tout le peuple se ren d i t  en gondole et avee 
des armes à la passe du  Lido, et là, sans m ettre  pied 
à terre ,  se m it  à cr ie r  : Nous voulons S ilvio; ce 
qu i  suffit pour que Dom inique  Silvio fût porté au 
trône. Cette forme d ’élection pouvait  être une im i
tation des Lombards,  qui s’assemblaient en armes 
p our  nom m er leur roi.

Lors même que l’élection n ’éta i t  pas un  acte im 
médiat du  p eup le ,  elle é tait  censée laite en son 
nom, pu isqu’on la lui soumettait .  Le doge élu était  
conduit  dans l ’église de Sa in t-M arc ;  là, après la 
messe ,  on le présentait  à l’assem blée,  on prom et
tait  q u ’il gouvernerait  sagement et dans l’in térêt  
de la com m unauté ,  on exhorta it  le peuple à i’agréer;  
e t pour que tout le monde p u t  le voir, on lui faisait 
faire le tour de la place. Ce n’éta i t  qu ’au  re to u r  de 
cette cérémonie, lorsqu’il était censé avoir  été ac
cueilli  par des acclamations et avoir réun i  tous les 
suffrages, q u ’if ren tra i t  dans le pala is ,  où  ie plus 
jeu n e  des conseillers lui posait la couronne ducale 
su r  la tête, au hau t  de l’escalier des Géants.

Quant à l’éligibili té, il n ’existe aucune  trace de 
privilèges appartenan t  aux familles puissantes. On 
voit bien, par  le re to u r  f réquent  des mêmes noms 
dans les élections, que  ces familles y avaient une 
g rande  influence; mais rien n ’atteste un  d r o i t ,  un 
privilège. On désignait  les anciennes maisons par  
les charges qu ’elles avaient longtemps exercées, et 
comme le gouvernem ent de la république  avait 
commencé par des t r ib u n s ,  on appelait familles 
Iribunitiennes celles qu i  avaient été revêtues au tre 
fois de celte fonction; de sorte que ,  s’il y avait alors 
une noblesse reconnue, elle t i ra i t  son origine des 
fondions publiques ,  et elle 11c pouvait conserver


